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Z 

Zonage 

Délimitation ou découpage de l'espace maritime et/ou terrestre pour une 
finalité opérationnelle (exemple des activités de surveillance). 

 
Zone aphotique 

Partie d une masse d eau dans laquelle la lumière est insuffisante pou une 
photosynthèse effective.

 

Zone aride  
- Zone dans laquelle les précipitations sont tellement insuffisantes qu'il faut 
pratiquer l'irrigation pour y maintenir des cultures.  
- Zone dans laquelle l'évaporation excède en permanence les précipitations. 

 

Zone d écoulement  

Zone privilégiée d écoulement des eaux en période de crues (voir zone 
inondable).

 

Zone d'enracinement 
Couche du sol dans laquelle se développent les racines des plantes. 

 

Zone de fluctuation (de la nappe libre)  

Partie de la lithosphère qui, par suite de la fluctuation de la surface de la nappe 
libre, se trouve tantôt dans la zone saturée et tantôt dans la zone aérée. 

 

Zone d expansion des crues  

Les zones d'expansion des crues sont des espaces naturels ou aménagés où se 
répandent les eaux lors du débordement des cours d'eau dans le lit majeur. Les 
eaux qui sont momentanément stockées écrêtent la crue en étalant sa durée 
d'écoulement. Ce stockage participe à la recharge de la nappe alluviale et au 
fonctionnement des écosystèmes aquatiques et terrestres.  
En général, on parle de zone d'expansion des crues pour des secteurs non ou 
peu urbanisés et peu aménagés. 
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Zone de répartition des eaux  

Zones comprenant les bassins, sous bassins, fractions de sous bassins 
hydrographiques et systèmes aquifères. Ce sont des zones où sont constatées 
une insuffisance, autre qu'exceptionnelle des ressources par rapport aux 
besoins. Elles sont définies afin de faciliter la conciliation des intérêts des 
différents utilisateurs de l'eau. 

 
Zone humide  

On assimile généralement les zones humides à des zones de marais. Ces zones 
sont en partie ou totalement inondées, notamment en période hivernale. Elles 
se caractérisent par la grande richesse de leur faune et de leur flore. Ce sont 
des espaces de transition entre la terre et l'eau (ce sont des écotones). Comme 
tous ces types d'espaces particuliers, elles présentent une forte potentialité 
biologique (faune et flore spécifiques). 

 

Zone inondable  

Zone où peuvent s étaler les débordements de crue dans le lit majeur et qui 
joue un rôle important dans leur écrêtement. La cartographie de ces zones 
inondables permet d'avoir une meilleure gestion de l'occupation des sols dans 
les vallées (voir annonce de crues).

 

Zone sensible  

Bassin versant dont des masses d'eau significatives à l'échelle du bassin, sont 
particulièrement sensibles aux pollutions. Il s'agit notamment des zones qui 
sont sujettes à l'eutrophisation et dans lesquelles les rejets de phosphore, 
d'azote, ou de ces deux substances, doivent être réduits. Les cartes des zones 
sensibles ont été arrêtées par le ministère chargé de l'environnement et sont 
actualisées au moins tous les 4 ans dans les conditions prévues pour leur 
élaboration. Directive 91-271-CEE du 21/05/91 et article 7 du décret 94-469 
du 03/06/94. 
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Zone vulnérable  

"Zones désignées comme vulnérables" à la pollution diffuse 
par les nitrates d'origine agricole compte tenu notamment des 
caractéristiques des terres et des eaux ainsi que de l'ensemble 
des données disponibles sur la teneur en nitrate des eaux et de 
leur zone d'alimentation. Ces zones concernent 

 
1) les eaux atteintes par la pollution : eaux souterraines et les eaux douces 
superficielles, notamment celles servant au captage d'eau destinée à la 
consommation humaine, dont la teneur en nitrate est supérieure à 50 
milligrammes par litre ; eaux des estuaires, eaux côtières et marines et eaux 
douces superficielles qui ont subi une eutrophisation susceptible d'être 
combattue de manière efficace par une réduction des apports en azote. 

 

2) les eaux menacées par la pollution : eaux souterraines et eaux douces 
superficielles, notamment celles servant au captage d'eau destinée à la 
consommation humaine, dont la teneur en nitrate est comprise entre 40 et 50 
milligrammes par litre et montre une tendance à la hausse ; eaux des estuaires, 
eaux côtières et marines et eaux douces superficielles dont les principales 
caractéristiques montrent une tendance à une eutrophisation susceptible d'être 
combattue de manière efficace par une réduction des apports en azote. 

 

Zoonose (zoonotique) 

Maladie transmissible de l animal à l homme et vice versa. 

 

Zooplancton  

Petits animaux invertébrés souvent microscopiques, vivant en suspension dans 
l eau (plancton animal). 

 


